
Entreprises
concernées 

Durant les travaux du grand arrêt, les collaborateurs des industriels et ceux de plusieurs
dizaines d'entreprises extérieures sont actifs sur les plateformes du Bassin de Lacq. 

La sécurité de tous est ancrée dans la culture des sites de Lacq et Mourenx, où elle
demeure la principale préoccupation pendant cette période. La réussite de ce  grand
arrêt dépend de l'engagement de chacun, et depuis plusieurs mois, les industriels et
plus particulièrement leurs équipes d’Hygiène Sécurité Environnement (HSE) s'efforcent
de sensibiliser tous les intervenants. 

LA SÉCURITÉ DE TOUS, 
UNE PRIORITÉ PARTAGÉE 

CONTACT
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Poser une question 
sur universlacq.fr/contact/

FOCUS HSE

Les travaux nécessitent l'intervention de
nombreuses entreprises sur site pour
effectuer les opérations de maintenance
et d'améliorations techniques. 
Par exemple, au global pour l'ensemble
des installations Sobegi et Arkema situées
sur Lacq et Mourenx, cela représente 
plusieurs centaines de personnes
extérieures habilitées à intervenir et  
environ 5 000 permis de travail à valider,
sachant que si une personne est amenée à
réaliser plusieurs tâches durant le grand
arrêt, il sera émis autant de permis de
travail que de tâches réalisées par cette
personne. 

Les permis de travail sont une
autorisation délivrée pour la
réalisation d'une tâche donnée
intégrant les règles d'intervention et
les risques intrinsèques à cette
intervention (risque de feu, travail en
hauteur...) et à son environnement
(co-activité de plusieurs entreprises
dans le même secteur... ). 

Permis de travail 

COMBIEN DE PERMIS DE TRAVAIL ONT-ILS ÉTÉ ÉTABLIS 

POUR LES INTERVENANTS EXTERNES ?

NEWSLETTER

COMMENT LES ENTREPRISES PRESTATAIRES SONT-ELLES

INSTALLÉES SUR LES PLATEFORMES ?

Pour assurer des conditions de travail
optimales aux entreprises prestataires,
des bases de vie ont été installées pour  
leurs collaborateurs. 
Ces bases comprennent des bureaux, des
salles de réunion et pour certaines, des
espaces de restauration.  
De plus, les prestataires ont accès à des
bases de vie avancées près des zones de
chantier. Ces dernières abritent également
des bureaux de contrôle et de gestion des
permis de travail.

Base de vie installée à Lacq 



COMMENT LES INDUSTRIELS FONT-ILS POUR SENSIBILISER

À LA PRÉVENTION AU QUOTIDIEN ?

QUELLES SONT LES MESURES DE PRÉVENTION HSE MISES EN PLACE ?

Chaque industriel a mis en
place des mesures de
sensibilisation à la sécurité
auprès de ses prestataires. 
Le plus souvent, cela prend la
forme d'une charte d'engagement
en matière de prévention et de
sécurité signée par l'ensemble des
prestataires et de formations
suivies individuellement. 

Pour beaucoup d'industriels,
cela passe par l'organisation de
challenges hebdomadaires
autour de la sécurité dont
l'objectif est de récompenser et de
valoriser l'implication des
collaborateurs et des prestataires
externes dans la mise en œuvre
des bonnes pratiques HSE, tout au
long des chantiers du Grand Arrêt.  

Les industriels imaginent aussi de  
nouveaux outils de prévention.
Pour Arkema, cela se traduit par
la mise en place d'un coaching
sportif de 15 minutes tous les
matins à 7h30, avant le début des
activités, ou encore par une
charte d'identification simplifiée
du rôle des interlocuteurs en
fonction de la couleur de leur
casque ou de leur brassard. 

Pour Sobegi, cette charte a été
signée à l'occasion d'une réunion
dédiée à la prévention, qui s'est
déroulée le 8 mars dernier. Puis à
partir du 11 mars, un programme de
formation en e-learning, destiné aux
employés comme aux intervenants
externes, a été lancé. 
Ce programme répond aux exigences 
légales et vise à sensibiliser aux 

risques, à rappeler les règles de
sécurité et les mesures
préventives à respecter. 

Toute personne travaillant sur les
chantiers Sobegi, lors du Grand
Arrêt, doit avoir validé cette
formation.
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GRAND ARRÊT 2024

Réunion  Sobegi du 8 mars, rassemblant tous les prestataires du grand arrêt pour la signature de la Charte HSE de l’industriel 

Affiche coaching sportif Arkema 

Charte Identification simplifiée Arkema 

Affiche charte grand arrêt 2024 Sobegi 


